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L'affaire Jean-Loup Lapointe (partie 1)

Fouille sans motif refusée
Quatre balles tirées

Quand
Nous sommes le 9 août 2008. Il est 19h10. Deux agents du SPVM s'approchent 
lentement à bord de leur auto-patrouille. L'homme et la femme ciblent un jeune 
qui joue au dés avec des amis.
Où
Ça se passe à Montréal-Nord. La voiture de police circule dans le stationnement 
derrière l'aréna Henri-Bourassa, près de l'intersection de la rue Pascal et du 
boulevard Rolland.
Quoi
D'abord, il y a interpellation d'un jeune de 22 ans. Les agents font une tentative 
de fouille. Le jeune résiste. Le membre du SPVM projette le jeune au sol. Ses 
amis et des passants approchent.
Un autre jeune de 18 ans crie 'lâchez mon frère'. Il tente de s'interposer.
Comment
Pendant que le policier maintient le jeune de 22 ans au sol, il tue celui âgé de 
18 ans. Le constable Jean-Loup Lapointe tire quatre balles au total et blesse
sérieusement deux autres personnes présentes.
Pourquoi
Le jeune âgé de 18 ans, qui est ensuite mort de ses blessures, tombe sur le dos 
et gémit. Celui de 22 ans se fait asseoir de force dans l'auto patrouille. Il 
fracasse la fenêtre arrière. Un journaliste rapporte la spéculation que c'est parce 
qu'il est menotté. Ainsi, le journal laisse entendre que ce jeune de 22 ans à la 
peau foncée et originaire du Honduras a un caractère agressif. Pourtant, un 
policier vient de tuer son frère.


